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Secteur des hydrocarbures

Total Gabon en recul au 1er trimestre 2019

En raison de la baisse des 
prix du brut et de la dimi-
nution des volumes vendus, 
le résultat net de la compa-
gnie pétrolière a chuté de 
moitié sur les 3 premiers 
mois de l’année. Il s’est éta-
bli à 6 milliards de francs 
(10 millions de $) contre 
13 milliards de francs (23 
millions de $) en 2018.

La compagnie pétrolière 
Total Gabon a réalisé un 
chiffre d’affaires de 100 
milliards de francs (164 
millions de dollars) au 

1er trimestre 2019. Il est 
en baisse de 21% par rap-
port à celui du premier 
trimestre 2018. Cette 
contre-performance est 
due à la baisse des prix du 
brut et à la diminution des 
volumes vendus.
Conséquence : le résultat 
net a fondu de moitié sur 
une base comparable à 
2018. Il s’est établi à 6 mil-
liards de francs (10 M$), 
en recul par rapport au 
premier trimestre 2018 
(13 milliards de francs (23 
millions de $).
Concernant la part de pro-
duction de pétrole brut 
(opérée et non opérée) liée 

aux participations de Total 
Gabon, elle s’est élevée au 
premier trimestre 2019 à 

31 900 barils par jour, en 
baisse de 11% par rap-
port au premier trimestre 

2018.
Cette baisse s’explique 
principalement par la ces-
sion d’actifs à terre le 30 
septembre 2018, et le dé-
clin naturel des champs.
Reflétant les cours du 
Brent, le prix de vente 
moyen de la qualité de pé-
trole brut Mandji commer-
cialisée par Total Gabon 
s’est, quant à lui, élevé à 
57,7 $/b, en baisse de 6% 
par rapport au premier tri-
mestre 2018.
Investissements*Le flux 
de trésorerie d’exploita-
tion de 83 M$ (50,2 mil-
liards de francs) est en 
forte hausse par rapport 

au premier trimestre 
2018, principalement en 
raison de la diminution du 
besoin en fonds de roule-
ment, notamment sur le 
poste fournisseurs.
Les investissements pé-
troliers se sont élevés à 
35 M$ (21,2 milliards de 
francs), en hausse de 17% 
par rapport au premier 
trimestre 2018. Ils com-
prennent, principalement, 
la première phase du redé-
veloppement de Torpille, 
des travaux d’intégrité et 
pérennité sur les installa-
tions ainsi que le quartier 
vie du champ de Grondin.

MSM
Libreville/Gabon

 Résultats en baisse pour Total Gabon au premier 
trimestre 2019.
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CDC/ Site de Mindoubé 1
Les occupants illégaux déguerpis, les travaux peuvent débuter

A la suite du Conseil d’ad-
ministration qui s’est tenu 
le jeudi 9 mai à son siège, 
une délégation de la Caisse 
des dépôts et consignations 
(CDC) s’est rendue sur le 
site de Mindoubé 1, dans 
le 5e arrondissement de la 
commune de Libreville.
Il s'agissait, lors de cette 
visite, de faire l'état des 
lieux, après l’opération de 
déguerpissement, menée 
le 16 avril dernier par les 
forces de l’ordre, des occu-
pants illégaux de cette par-
celle, propriété légale de la 
CDC et destinée à l’édifica-
tion de 320 logements au 
compte du projet Oyis.
Les administrateurs ont 

pu constater avec satis-
faction que les squatters 
ont effectivement libéré 
les lieux. Les travaux de 
construction de la future 
cité peuvent ainsi débuter 
dans les meilleurs délais.

" Après le Conseil d’adminis-
tration de ce matin avec les 
administrateurs de la CDC, 
qui sont les représentants 
des 12 administrations pu-
bliques, nous sommes venus 
vérifier que le terrain a bien 

été libéré par ses occupants 
illégitimes, afin de pouvoir 
préparer le lancement des 
travaux. Cette parcelle est 
réservée au projet Oyis de 
construction des 320 loge-
ments", a indiqué le respon-

sable juridique de la CDC, 
Mbanda Eucher Sidnei.
Pour rappel, cette parcelle 
de terrain d’une superficie 
de 142 941 mètres car-
rés au quartier Mindoubé 
1, " objet du titre foncier 

N°21081 de la parcelle 
N°20 sections AP du plan 
cadastral de Libreville ", a 
été acquise par la CDC en 
2013 pour la somme de 3,3 
milliards de Francs CFA.
Malheureusement, elle sera 
occupée de façon illégale, 
durant des années, par de 
nombreux squatters qui 
y ont érigé habitations et 
commerces.
Au vu de l’échec des né-
gociations de conciliation 
entamées par la CDC du-
rant 6 ans, l’institution a 
dû se résoudre à solliciter 
l’intervention des forces de 
l’ordre pour, en présence 
d'un huissier de justice, 
faire respecter un rendu de 
la Cour d’appel y relatif et 
lancer enfin les travaux de 
ce nouveau chantier.
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  Une vue de la  parcelle de la CDC où seront 
construits les logements à Mindoubé.
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  La délégation de la CDC sur le terrain. 
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Ecole des mines et de la métallurgie de Moanda
Maurice Nziba prend la tête du Conseil d’administration

A l’issue du Conseil d’ad-
ministration extraordi-
naire tenu récemment à 
Moanda, Maurice Nziba a 
été promu président du 
Conseil d’administration 
de l’Ecole des mines et de 
la métallurgie de Moanda 
(E3MG), en remplacement 
de Jean Valentin Leyama, 
admis à d’autres fonctions, 
après 3 ans de mandat. La 
prise de fonctions a eu lieu 
en présence du ministre de 
l’Eau, de l’Energie, de la Va-
lorisation et de l’Industrie 
des ressources minières, 
Tony Ondo Mba, et du gou-
verneur de la province du 
Haut-Ogooué, Eloi Nzondo.
Occasion pour le  promu de 
décliner sa feuille de route: 

" L’action que je vais mener 
s’inscrit dans la continuité 
du travail entamé par mon 
prédécesseur. Dans le court 
terme, nous avons la sortie 
de la deuxième promotion 
qui est prévue et une autre 
en cours de formation. Notre 
mission se situe aussi en aval, 
parce qu’il faut trouver de 
l’emploi à ces diplômés qui 
sortent de l’école. (...) l y a 
un problème d’inadéqua-
tion entre la formation de 
ces techniciens supérieurs 
et ingénieurs, avec les offres 
du secteur minier national. 
Donc il y a un travail à faire. 
Et ce sera l’un des principaux 
axes de notre action", a-t-il 
indiqué.
Pour sa part, le PCA sortant, 
Jean Valentin Léyama a dit 
partir sur une note de sa-
tisfaction : " Je pars avec le 
sentiment du travail accom-

pli. Les plus hautes autorités 
m’avaient confié la mission 
de lancer cette école. Au-
jourd’hui, l’école a été por-
tée sur les fonts baptismaux, 
aussi bien au niveau national 
qu’international. Nous avons 
un nouveau PCA et aussi un 
nouveau directeur général."

Outre l’installation du nou-
veau PCA, le Conseil d’ad-
ministration de l’Ecole des 
mines avait, entre autres 
objets, la cooptation d’un 
administrateur et la nomi-
nation d’un nouveau direc-
teur général pour l’Ecole.
En prélude à la cérémonie 

d’installation du nouveau 
PCA, le ministre des Mines a 
effectué une visite des enti-
tés de la Compagnie minière 
de l'Ogooué (Comilog) : Car-
rière, C2M, Cim et E3MG.
" Il était temps que le res-
ponsable de département 
que je suis vienne toucher du 
doigt l’activité de Comilog, 
que je ne me contente plus 
simplement de l’observer sur 
papier", a indiqué le membre 
du gouvernement au terme 
du périple. Relevant, par ail-
leurs, que " à la visite de ces 
différents sites, on se rend 
compte que Comilog c’est 
véritablement un projet in-
dustriel et que celui-ci tend 
non seulement à maintenir 
les capacités de production 
actuelles, mais aussi et sur-
tout à les développer pour 
maintenir la place de cette 
entreprise et, partant, du 

Gabon sur l’échiquier mon-
dial en matière de produc-
tion de manganèse. Nous 
partons satisfaits de voir les 
efforts qui sont faits par Co-
milog pour être arrimée aux 
meilleures pratiques mon-
diales en la matière et nous 
n’attendions pas moins de 
la part d’un acteur aussi im-
portant dans la vie de notre 
économie", a dit Tony Ondo 
Mba.
Le secteur minier devant 
constituer l’un des relais de 
l’économie gabonaise, der-
rière le secteur pétrolier, le 
membre du gouvernement 
a dit souhaiter qu’il y ait une 
meilleure répartition de la 
valeur ajoutée produite au 
Gabon, entre le différentes 
parties. Mais surtout que la 
population locale puisse en 
bénéficier, dans l’intérêt des 
différentes parties.
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Le nouveau PCA de l’Ecole des mines de Moanda, 
Maurice Nziba (d) posant avec  son prédécesseur, 
Jean Valentin Leyama en présence du ministre des 

Ressources minières,  Tony Ondo Mba.

Ph
ot

o 
: A

JN


